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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20 QUATER, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur l’application effective de la conservation des directives anticipées dans le 
registre national mentionné à l’article L. 1111-11 du code de la santé publique.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si cet article prévoit la conservation des directives anticipés dans un registre national, la gestion de 
celui-ci dans la pratique n’est pas assurée. Il appartient de remédier à cette lacune par une demande 
de rapport.


